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26 L ’EXPOSITÍON DE PARIS

L ’EXPOSITION COLONIALE

L’Exposition colonialo de 1889 aura 
une. importance exceptionnelle. Elle doit 
occnp(‘r sur TEsplanado <lcs Invalides une 
surface de 25,000 metros á prendrc sur le 
reetangle qui s’ étcnd entre la rué de 
rUniversité, la rué de Grcnelle et la rué 
de Constantine. Sur le prolongement, en 
se dirigeant vers le quai d’Orsay, seront 
installées les Expositions tunisienne et 
algérienne.

L autre reetangle de FEsplanade des 
Invalides doit étre oceupé par les Exposi­
tions duministére de laGuerre, duminis- 
tere de la Marine, d’hygiéne et d’éco- 
nomie sociale.

Réaliser une figuration rationnelle et 
attrayante á la fois de lindustrie, des 
moeurs, de Faspect extérieur de chacun 
do nos groupes de possessions dans les 
difPérentes partios du monde, tel est le 
programme que s’est tracé, pour TExpo- 
sition de 1889, TAdministration des Colo- 
nies.

Le plan qui répond a Texécution de ce 
programme comprend : r  Un palais cen­
tral oú seront réunies les collections de 
rÉtat, les expositions des travaux publics, 
les envois des établissements pénitcn- 
tiaires, ainsi que les travauxgéographiques 
ct statistiques; T  Une série de pavillons 
spéciaux qui seront la reproduction des 
constructions les plus caractéristiques des 
diirérents pays et constitueront autant 
d’expositions partidles oü sera groupé 
tout ce qui peut donner la pliysionomie 
vraie et pittoresque de nos principales 
colonies.

La vue á vol d'oiseau que nous publions 
permet de se faire une idee tres exacto de 
Faspectgénóral de l ’Exposition colonialo.

Au centre, lo grand Palais des Colonies 
avec ses tourelles et pavillons en saillie^ 
ses toitures élégantes et sa largo vérandali 
circulaire ; — desrevétementsde briques 
émaillées aux vives coulours complétcront 
Poriginalité et Péclat de ce monument.

Sur la droiíe se dresse la pagode d’Ang- 
kor (Exposition du Gambodge), dontnous 
donnons le dessin détaillé. C’est la ropro- 
duction fidéle d’un des édifices de cette 
étonnante cité d’Angkor, la merveille de 
1 arcliitecture khmer qui peut rivaliser, 
dit-on, avec les chefs-d’oeiivre de l’archi- 
tecture hindoue.

Le palais annamite, placó sur la gauche 
du Palais des Colonies et qui servirá á 
1 exposition de la Coclnnchine, oRre le 
contraste d un art tout diíFérent. Les plans 
en oüt été dressós á Saígon. Ce sera 
1 image trés fidéle de ces riclies et cu- 
rieuses habitations qui nous ont été si 
souvent décrites depuis quekpies aunóos

par les nombreux visiteurs de PExtréme- 
Orient.

Au premier plan, en avant du palais co­
lonial, a droite et a gauche, s’ólévent la 
pagode de Chandernagor (Inde franíjaise) 
et la pagode tonkinoise.

Une maison creóle, dans laqucllo sera 
étalili un restaurant colonial, complete 
fons<‘nil)l(í des constructions les plus im­
portantes.

Pilis vient la série des habitations indi- 
génes : le village paliouin (Gabon), le 
village apfourou (Congo), le village tahi- 
tien. le village canaque, avec sa grande 
case de chef d'une forme et d'une déco- 
ration si pittoresques; le village sénéga- 
lais, eníin, ílanqué de la tour de Saldé, un 
des plus beaux modeles des nombreux 
blockhaus que le général Faidherbe a 
construits pour la défense du pays.

Ces villages, habites par des indigénes 
dont quelques-uns exerceront sur place 
leur industrie, constitueront un des at- 
traits tes plus vifs de PExposiíion colo- 
nialc de 1889.

Sous les quinconces ils trouveront en­
core une case de colon concessionnaire, 
un grand bazar agricole, des pavillons de 
dégustation.

Enfm, de grandes serres permettront 
d'étaler dans toute sa richesse la flore 
coloniale depuis ses plus beaux arbustos 
jusqu'á ses íleurs Ies plus étranges et les 
plus délicates.

Ce programme est, onle voit, tréscom- 
plet. II a été élaboré sous fadministration 
successive de MM. de la Porte, Étienne et 
Félix Faure, sous-secrétaires d'État des 
Colonies ; c ’est aujourd’hui M. de la Porte 
qui est appelé a en diriger Pexécution. 
II a pour collaborateurs, dans cette oeuvre 
patriotique, une commission exécutive 
représentant la commission d’organisa- 
tion et pré.sidée par M. .lacquos Ilébrard, 
sénateur de flnde fran^'aise ; M. Isaac, 
sénaleur de la Guadoloupc, remplit los 
fonctionsde rapporteur. L'Administration 
est roprésentée par M. L. Henrique, 
commissaire, MM. des Tournelles et Paul 
Révoil, commissaires-adjoints. Los plans 
aujourd’hui officiels et déíinitifs, approu- 
vés par PAdministration et la Commission, 
sont dus á M. des Tournelles et á M. Sau- 
vestre, ce dernier architecte de la Tour 
Eiffel.

Ajoutons que les travaux des diffé- 
rentes constructions, ainsi qu’on pourra 
en juger par notre gravuro de la pago 29, 
sont poussés avec une grande ardeur et 
([ii'on peut prévoir le prompt achéve- 
ment des édifices si divers et si pitto­
resques destinés á cette brillante Expo­
sition coloniale.

LA

PREMIERE EXPOSITION A PARIS
E N  179B>

( F i n . )

\ l
Le cinquiéme jourcomplémentaire de 

Pan VI. autrement dit le dernier jour do 
rannée,lejuryparcoiirut, commeil avuil 
été annoncé, les guleries-arcades de l’Ex- 
position. Cejury comptait dans ses rangs, 
Darcet, le chimiste; Chaptal; Yien. le 
peintre; Ferdinand BeiThoud. riiabile 
horloger; le sculpteur Moitte, tous de 
l'ínstitut national; .Molard. du Conserva- 
toire des arts et raétiers; un membre ilu 
Conseil des m ines; un autre de la So- 
ciété d’agriculture, et un homme do 
lettres, Gallois. Le rapport qiTils présen- 
téront et quiavait été, commenousTavons 
dit, rédigé par Chaptal. exprime Ies sen- 
timents d'orgueil patriotique dont les exa- 
minateurs avaient été saisis á la vue de 
certains articles exposés par Tindustrio 
frangaise et qui étaient une révélation. á 
savoir : des aciers, des limes, dos « ’is- 
taux, des poteries, des toiles pointes, etc. 
II y avait la de quoi. disaient-ils, inspirer 
a nos rivaux (Ies Anglais) « une juste et 
inquiéte jalousie ». Rien, ajoutait le rap­
porteur, ríen dans les fabriques do nos 
voisins, n'est comparable aux produits 
étonnants sortis des manufactures nalio- 
nales, desateliers do Didot (imprimerie), 
de Breguet (horlogerie), de Dilh et 
Guerhard (porcelaines), etc. Ceux dont 
nous venons de citer les noms furent. 
avec les troisfabricants, Deharme, Lenoir 
et Conté, dont nous avons déjá parlé, et 
six autres exposants, c ’est-á-dire en tout 
douze seulement, clésignés par le jury a 
Testimo etálareconnaissance publiques: 
ce fut la, je crois, l’unique recompense 
qu'ils regurent, car on no leur donna 
méme pas de médailles. Dans les répu- 
hliquesde l’antiquité, les vainípieurs aux 
jeux olympiques recevaient du moins une 
couronne de feuillage.

L’Exposition devait finir avec Taniiéo 
(an \T). A la féte du U'’ vendémiaire 
(an VII), 22 septembre 1798, qui suivit 
immédiatement et qui fut cnliérement 
conforme au programme que nous avons 
donné plus hnut, les noms des lauréats 
furent proclamés solcnnellement, et fon  
obtint que TExposition resterait encore 
ouverte pendant une dizaine de jours. 
.Mallieureusement, le temps, qui fut maiis- 
sade et pluvieux. vint contrarier ces 
borníes dispositions; durant Ies dernií'rs 
jours on fut obligó de renoncei- aux illu- 
minations et aux coiicerts de la soirée.

A peine les portes de la premiére des
1. Voir Ips n*‘ 1 ¡\ 3.
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rx[)üsitions frangaises de rindustrie eu- 
rnut-elles été fermées, que radministra- 
liüii, eiicouragóc par le succés desaten- 
talive, se iiiit aussilut a l'oeuvre poiir | 
organiserrcxpositionsuivante, quidovaU | 
avoir lieu datis Tannée ({ui venait de 
s'oiivrir^an VII). Tuo nouvelle circulaire 
adressóe par le miiiislrí*, aux autorilés 
départementales ainsi qu'aux Chambres 
considtatives de commerce les préviiil 
do se teñir })retes pour la campagiie 
prochaine. Fram^ois de Neufcliáteau coii- 
venait ([ue répreuve mavait pas été aiissi 
complete ([u'on aurait pu le souhaiter 
(oii avait pris trop tard ses mesures); 
mais le gouYeriieinent, disait le ministre, 
avait eu háte d(* poser la premiére piern' 
d’ im édiíice (juo le t(*mps seul pourrait 
consolider et qui chaqué arméc dcvait 
s'eiiihellir par Ies eíforts réunis du com­
merco et de rindustrie. Sans doute, toiis 
les départements n'avaicnt pu prendro 
part a cctte solennité d“un genre inusité; 
tous, du moins, avaient applaudi aridée 
([iii 1‘avait inspirée, et la premiére Expo- 
sition venait de remplir déla fagonia plus 
heureuse les vues patriotiques du Direc- 
toire.

En méme temps, le ministre annon- 
gaitqu’il serait pris dorénavant certaines 
garantios qui avaient manqué á la pre­
miére Exposition. Ainsi le jury des ré- 
compenses remplirait également le rólc 
d un jury d’admission : il aurait a exa- 
mincr á l ’avcnir les produits deccux qui 
voudraiont prendre part au concours 
iiidustriol. Les fabricants auraient du 
!'*'■ messiilor au 10 thcrmidor pour on- 
voyerles échaniillonsa soumettre acette 
comuiission. Pendant les cinq jours ter- 
minant l'année républicaine, c’est-á-dir(‘ 
les jours pendant lesqueis TExposition 
était ouverie, ces jures devaient se livrer 
a un noiivel examen pour désigner les 
vingt exposants les plus méritants. ceux 
doiitlesnoms seraient jugés dignesd'étre 
lu-oclamés á la féte du 1"" vendémiaire. 
C(‘ ttc ibis il leur serait distribué, de la 
main du président du Directoire, des mé- 
dailles d argent. Celui ([ui aurait porté a 
rindustrie anglaisc lo coup le plus ñi- 
ne.ste devait recevoir une luédaille d'or. 
l'n  échantillon des produits couronnés 
serait iléposé au Conservatoire des arts 
et maiuiíactures avec inscription spé- 
ciale.

Cepemiant. la prochaine Exposition 
n'eut pas lieu en 1799, comme on l'avait 
esperé : le délai fut jugó trop coiirt; la 
secomle Exposition se tint trois années 
aprés la premiére. c'est-a-dire en 1801. 
L(' tablean suivant moiitrera quel a été 
1(“ nombre des expositions frarigaises de 
rindustrie depiiis colle dont nous venons 
d’écrire l’histoire et a ([iiels iiitervalles

elles se sont succédé; il fera voir áussi 
que le nombre des exposants a toujours 
été en progressioii (sauf pour la sixiéine 
Exposition. 1823, oú le chiíTre des expo- 
sants fut inférieur de tres peu a'celui de 
rExposition précédentc) :

EXPOSITIONS NATIONALES FRANí;.\ISES
NOMBRE

ASMÍ:£S DES EXPOSANTS

iro  ( i  i*uris). . . .  1798 (a u  VI). . . . . l i o  OU 1 H
. . 1801 (a n  IX). . . 220 OU 229

3o — . . 1802 (a u  X ) . . . 540
io  — . . 1806 ........................ . . 1422
flO — . . 1819 ........................ . . 1662
6® — . . 1823 ........................ . . 1642 OU 1648
70 — . . 1827 ........................ . . l7 9 o
8« - . . 1834 ........................ . . 24-47
9o — . . 1839 ........................ . . 3381

IQo — . . 1 8 4 4 ........................ . . 3960
l io -  . . . 1840 ........................ . . 4532

T/Expositioii de 18-49 (la onziéme) íiiL 
la derniére de nos expositions natioiiales 
de rindustrie. Eu 18o 1. rAnglcterrc inau­
gura la premiére Exposition internatio- 
nale. Ladée venait de la Franco, car, des 
183-4, il en avait été question pour l'Ex- 
position qui out lieu cette année-Ia. Un 
liomme (rinitiative, dans un appel 
adressait aux ouvriers de sa ville natale 
(.-Vliboville), en les engageant a prendre 
part a cette féte du travail et de la paix, 
avait demandé jiourípioi, dans un siécle 
de progrés comme le nótre, le cadre des 
Expositions était encore si restreint, pour- 
quoi dorénavant on ne les ferait point sur 
une base plus largo et plus libérale, comme 
si l'oncraignait d'cn ouvrir lesportes aux 
mamifacturiersétrangers, auxBelges, aux 
Anglais, aux Suisses, etc. « Qiridle serait 
bolle, • s'écriait-il, (prelle serait riche, 
une Exposition européenne! »

On no soiigeait pas encore a une Expo­
sition universelle, oíi les faliricants de 
toutes les nations du globe seraient con­
voques.

La secoiide llépubliiiue frangaise fut sur 
le point de réaliser cette grande et bolle 
idée. Pour rExposition de 1849. le gou- 
verneinent consulta les Chambres de coin- 
nierce afín de savoir s’il ne conviendrait 
[uis de taire de cette solennité une féte 
iiationale. Mais les Chambres de com­
merce reculérimt devant une telle inno- 
vation. irAngletcrre. plus hardie, mit la 
premiére enpratique Eidéc que la France 
avait congue. II cst vrai que bicntót nous 
oümes, nous aussi, notre premiére féte 
iiiternational(>. ([ui a été suivie. comme 
OU sait. d'autresde plus en plus brillantes 
et dont (juclqueschiífres ( nombres ronds): 

EXPOSITIONS INTERNATiONAI.KS EN FRANCE
Nomijrt* I-Npnce occiJpé Visilcurs 

! Annéüs des eu ■■ -
I exposants méíres carrés Tcdal Par jour

100000 
1500ÜU
aooooo

aideroiil encore mieux á íixer le sou- 
venir.

CriLLAUME D kpPINU.

!'•« (il Pai-is). 18oo Ü40ÜO ¿■i — 1867 oOOOÜ3® — 1878 53000 ;;oooouo aoooo10000000 48000 lüOOOüOO 8900U

LA  TOUR EIFFEL^c
SA DESCRIPTION, SA GONSTRUCTION, SON UTILITÉ 

(Suííe et fin .)

Quant au systéme des ascenseurs á 
installer dans la Tour et qui seront de 
(limensions inaccoiitumécs, nous avons 
adopté le suivant, pi*oposé par M. Heiir- 
tebise.

Le systéme bien coniui d’ascenseur 
hydraulique á compensateur de M. Heur- 
tebise actionnerait deux tiges articiilées 
régnant sur tonto la hauteur de la Tour 
ct placées dans Fintérieur d’iin des quatre 
montants, dont elles suivraiont la cour- 
liure.

Chacune de ces tiges recevrait de 
30 métres en 30 métres (course des pis- 
tons hydrauliques) des cabines qui vieii- 
draient, gráco a un mouvemeiit alternatif 
donné aux tiges, se mettre l'une en face 
de l’autre á chaqué fm de course; á ce 
moment se produirait un arrét d'une 
durée d’une demi-minute environ, pon- 
dant lequel la cabine inférieure se reiii- 
plirait; chaqué cabine iiitermédiaire 
céderait ses voyageurs á la cabine tren 
face, et la cabine supérieure laisserait 
ses voyageurs sur la plate-forme de la 
Tour.

Un second ascenseur semblahle servi- 
rait a la desconté.

Ce systéme présenterait une séciiritó 
absüluc et pormettrait rascension simul­
tanee d'un grand nombre de persoiincs, 
avec des départs continus.

Pour ne pas donner aux cabines une 
vitesse trop grande dont le sentiment est 
tres désagréable a la plupart des per- 
sonnes, on ne dépasserait pas 30 cen- 
limétres par seconde; de sorte ipie 1 as­
censión des 30 métres ibrmantenqiiolque 
sorte Pótage, se ferait en une minute; 
en comptant une demi-minute pour Par- 
rét, on arrive á une minute et demio par 
chaqué 30 métres de hauteur, soit 13 mi­
nutes pour rascension complete.

Chaiiue cabinepouvantcontenir lOper- 
sonnes, ct le départ ayant lieu tontos 
les minutes et demie, on pcul ainsi moii- 
ter par beure 400 personnes.

La Tour, au moins pendant rExposition, 
pourra portel* a son sommet un foyer 
él«“(*tri{]ue destiné a óclairer rf^positioii. 
(‘ t a répaiidre dans le pare el les jardiiis 
iiiieliimiéregénérabHruiiaspectagréaljle.

En prenant comme surface a éclairer 
un córele de 1.000 métres do diamotre, et 
(MI se posant la condition que réclairage 
soit tel que I on puisse y voir sufíisam- 
meiit pourlire un imprimé, M.\L Sautter 
et Lemomiier, les constructeurs bien

1. Voir les n”  á et 3.
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connus ilo pimres ólcctri(iuos, loiit en 
trouvant que ce n'est pas le mcilleur 
moyen tVutiliser la lumiere, ostimont 
que lo foyer placó au soiiimet de la. 
Toiir devrait etre do 3,000 amperes, 
lis se fondent, pour cette évaluation, 
sur rexpórienco de róclairage des quais 
de Rouen, pour lesquels un foyer placó 
á 13 inetres de hauteiir, d'iine intensiló 
•de 24 amperes, óclairait convenable- 
ment un cerdo de 130 nielres do dia­
me Ire.

Dans notre cas, la distance du foyer 
au centre de figure ótant environ 10 ibis 
plus grande (pi'á Rouen, il faudrait un 
foyer 100 fois plus puissant; mais 
comme il faut teiiir compte de fab- 
sorption par ratmosphere, la source 
lumiiiouso dcvra étro de 123 X 24, 
soit 3,000 amperes, laquclle exigera, 
pour sa production, uno forcé de 400 ii 
500 chevaux.

Or, un foyer do 90 amperes cst, 
jusqu’á prósent, le máximum pratiqm^ 
que Ton ¡misse oljtenir avee uno seule 
lampe.

II faudrait, au maximun, 33 lampes; 
mais il cst préférable d’en sujiposer 48 
danógales intcnsités, (pi'on disposorait 
aulour do la lanterne supórioure, sui- 
yanttrois ótages ct cclairant trois zories 
concentrúpies.

Avec des foyers a couranls conliiius 
011 ifa  jias a se próoccuper outro me­
sure do rabattre la lumiere vors le sol, 
puisque rexpórienco a dómontró «pie 
}ires(|ue lous les rayons sont naturelle- 
meiit projotós de lias en liaut dans un 
cóne dont les gónóratriees sont indi- 
nóes d'environ 45 degrós avec verti- 
calo; mais il faut concentrer la lumiere 
de chaqué lampo de maniere a ce ((if elle 
produise son máximum (rintonsitó dans 
la fractioii de zoiie (pi’ellc doit ódaírer, 
et, a cet eífet, le meilleur moyen á 
employer est de muñir chaqué foyer 
d'un apparcil opliquo spócial orienté 
d'une fa ‘̂011 diílerente pour diacun 
d'eux.

Mais a ce point de vuc, la Tour 
Eiílcl nuurait qifuii intóret de curiosité 
et d'amuscraent. 11 importe done do 
faire ressortir le caractere d'utiütó de 
rimmenso construction sous lo rai)[iort 
puremoiit scientifujiie.

Parlaiit devant la Société mótóorolo- 
giipio do Franco, M. Ilervó-Mangon 
disait en propres termes :

« 11 existe, dans plusieurs observa- 
toires, des lours en magonnerie, mais 
elles présentent, pour Vi?istallation 
des Instruments météorologiques, plus 
d'inconvénients que d^avantages.

« Au soled, la masse de la conslruc- 
tion s’échauífe, les surfaces murales

LDS TR.iVAL'X DC L.v TOi'Ji lUFi iu.. — La Grande K'dielie.
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produisent des remous qui rendent dü- 
ficiles Ies observations sur la piule, la 
luaimo. la iieigo ct la rosee, falles dans 
un rayón méme étendu: toutes les liidl- 
calions liygrométrújues ou tliermométii- 
«|ucs deviennent Inexactes ou illusolres.

« Lo projet de la lour en fer de 
300 métres de hautour, dressé par 
M. Elífel et parMM. NouguleretKcechlln, 
Ingérileurs, ct M. Sauvestre, archlloctc, 
présenlo done pour les météorologlstes 
un Intérct des plus consldérables.

« Elle permettraltd’organlserim grand 
nombre d’observatlons et d'expérlences 
météorologiques du plus haut Intérét, 
parml lesquclles nous citerons au liasard 
Ies sulvantes :

« La loi de décrolssance de la tempéra- 
ture avec la hautour seralt facllement 
observée, et les varlatlons dues aux vents, 
aux niiagcs, etc., fournlraient certalno- 
nient de nombreux renseignements, qui 
nous íbnt jusqu’á présent coiiiplétement 
détaiit.

« La quantité de piule qui tombe á 
diO'órontes hauteurs sur une méme verti- 
cale a été tros diversement estimée. Cette 
([uosllon si intéressante pour la tliéorie 
lie la formation de la piule seralt résolue 
par {|uel(|ues années irobseryations faites 
au moyen iruiie quinzaine de pluvió­
metros régulierement espacés sur la hau­
tour de la Tour.

<r La brume, le j)rouillard, la rosée 
forment souvent a la surface du sol des 
coliches do moins de 300 métres de hau­
tour ; on pourrait done observer ces 
mótéores sur toute leur ópaisseur, faire 
des prises d'air a diversos hauteurs, ine- 
suri'r lo voliimo ircau á Tétat globiilaire 
tenu en suspensión dans chaqué conche. 
Ce vohimc liquide c.st beaucoup plus con­
siderable que celui quirépond á la vapeur 
d'eau, et sa connaissance expliquerail 
comment les nuages iPun failile volumo 
versent quelquefois sur le sol des quantités 
d'eau si considerables.

a L'élat hygrométriipie do Tair varié 
avecla hautour. Rien no seralt plus facile 
que d'ctudier ces changements, si Ton 
pouvait observer au méme instant dos 
Instruments places a d'assez grandes dis- 
tances les uns au-dessus des autres. 
L ovaporation donnerait également licu á 
de tres útiles expériences.

« L’électricité atmosphéri([ue, sur 
laquelle on ne possode encorc que des 
notions si imparfaites, dcvrait faire á 
l'observatoire de la Tour Tohjet des 
recherches les plus actives. La diíférence 
de tensión ólectrique entre doux puints 
situés a 300 métres de distanco verticalc 
est probablement trés considéraljle et 
donnerait lien a des phénoménes du plus 
grand intérét.

(( La vitesse du vent croit en général 
avoc rapidité en s’écartant de la surface 
du sol;laTourpermettrait do déterminor 
la loi d'augmentation de cette vitesse 
jusqu’a 300 métres et probablement un 
peu plus haut. Cette détermination, indé- 
pendamment de son intérét théorique, 
fournirait a Taérostation d'utiles rensei­
gnements.

« La transparcnce do l’air pourrait étre 
observée, avec la Toui', dans des condi- 
lions exceptionnellement favorables, soit 
suivant la verticale, soit suivant des ligues 
iTime inclinaison donnée.

« Indépendamment des observations 
météorologiques que je viens de citer et 
dont je dois exclusivemont in'occuper ici, 
la Tour de 300 métres permettrait encore 
de réaliser un grandnomlire d'expériences 
impossíbles á tenter aujourddiui. Elle 
permettrait, par exemple, dutablir dos 
manométres allant jusqu’a 400 atmo- 
sphéres, pouvant servir a graduer expéri- 
mentalement les manométres des presses 
hydrauliques, ct d’établir des péndulos 
dont chaqué oscillation durerait plus d’un 
quart de minute, etc., etc.

M. Tamiral Mouchez, directeur de 
rObservatoire, écrivait de son cóté á 
M. Eiífel:

« Jo m’empresse de vous faire savoir 
que j ’ai vu avec le plus grand intérét votre 
projet de Tour de 300métres.

« .l'en désire bien vivement la réalisa- 
tionparco quejo crois, qu’outre Tintérel 
général que présenteraun tcl monument, 
il sera dTine trés grande utilité pour 
diverses quostions scientifiques ct parti- 
culiérement pour Tétude des couclies 
inférieures de Tatmospliére, qui ont une 
certainc influenco sur la précision des 
observations astroiiomiques; une hauteur 
de 300 métres permettra d'obscrver régu- 
liérement ces fréquentcs inversions de la 
loi de décroissance de la tompératuro 
avec la hauteur, ct dans de meilleures 
conditions que sur uno montagne.

« On pourra également étudier les 
variations do Tliumidité et de Télectricité 
atmosphériques, les variations du vent 
en forcé et en dircction.

« Quatre collections dinstruments cn- 
registreurs semblal)les placés au ras du 
sol, a 100, 200 et 300 métres, donneraient 
cerlainement, par leur comparaison, des 
résultats dhin grand intérét. Quant aux 
observations aslronomi(|ucs, je  iie crois 
pas ((u'il y ait uno égali' utilité a en íirer.

« II est cependant certain qu'au milieii 
de la ville de París, on mirait une atmo- 
sphére beaucoup plus puré a cett e hauteur 
ijuc dans nos salles d'observations; on y 
laisserait au-dessous de soi la plus grande 
partie des fumées et des pous.siéres de la 
ville.

(( Au point de vue des observations 
météorologiques et de Tétude de Tatmo- 
sphére dont je paríais, la tour en magon- 
nerie enléverait une trés grande partie 
de Vexactitude et de Vintérét des obser­
vations que donnerait la tour en fer ; 
avec celle-ci les instruments sont entiére- 
ment isolés dans Vatmosphére;  avec la 
tour en maconnerie, ils s’échautfent et se 
refroidisseiit avec elle, sont alternati- 
veinent a Tombre ct au soled, etc., li;s 
conditions sont toutes diílerentes. »

Eníin, au point de vue plus spécialc- 
ment asü'onomique .M. Pierre Puiseux, 
astronome attaché a TObservatoiro de 
París, a formulé ainsi son opinión :

« U est hors de doute que la tour pro- 
jetée pourra recevoir des applicatioiis 
útiles aux études astronomiques. La mo- 
Ijiiité de la plate-forme sous Tiníluence 
du vent exclut sans doute les observations 
qui ont pour but de fixer la position pre­
cise des astees, mais elle laisse le cliamp 
libre a la plupart des recherches dustro- 
nomie physique. Des spectroscopes dosti- 
nés á analyser la lumiéro du soled et des 
étoiles, a constater Ies mouvemcnts 
propres des astros par le déplacement 
des raies, foiictionneraient mieux a 
300 métres de hauteur qu'au niveau du 
sol.. L’élimination des poussiéres des 
brumes locales permettrait de suivre le 
soled plus pros de Thorizon. De la un 
sérieux avantage pour Tétude des raies 
telluriqucs dues a Tabsorption de la 
lumiére solaire par Tatmospliére.

« Un appareil á photographie lunairc 
ou solaire serait aussi d’un bou usage; 
son emploi serait surtout indiqué dans le 
cas de passages de Mercurc ou d'éclipses 
s'elfectuant pros de Thorizon. Les i)hoto- 
graphies d'étodes ou de nébulcuses exi- 
geant une pose appréciable seraient plus 
exposées á étre contrariées par le vent et 
devraient étre réservées pour les nuils 
calmes. 11 faut faire attention cependant 
ipTune translation latérule de Tinstrumont 
u'a pas ddnfluence nuisible; Tessentiel 
est ([ue Taxe optique reste paralléle á 
lui-méme. II semble difíicile de décider, 
avant Texpérience, si les mouvements 
causés par lo vent scront bien do cette 
natiirc. En tous cas, les aspectsphysiques 
de la lune, des planétes, des nébuleuses, 
pourrout étre étudiés ct dessinés dans 
des conditions favorables.

« Un cliercheur ou un télescopo de 
grande oiiverture, instalit' au sommot de 
la Tour, permettra de suivre les astros qui 
u’atteindraient qiTuno faible hautour sur 
riiorizon de Taris. Ces observations ne 
sauraient rivaliscr d’exactilude avec celles 
des observatoires íixes, mais elles pour- 
raient étre oífeetnóos dans dos cas oii 
celles-ci devieiinenl impossibles. Or,. on
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sait que pour les astros nouvollomont 
(léoouvorts, il ost important crobtoiiir lo 
I)liis tot possiblo (les mesures memo 
approchóos.

L ’ K X P O S l T I U i N  DE P A U Í S

Ijio  ótudo ('‘galomorit iiit('‘ressanto
pour la m(^t((orologio ot Pastronomio, 
sera cello do la varintinn do la tompó- 
ralnro avec raltitude. Tontos les tlum- 
rios de la r<'Traotiori données juscpra 
})r(‘S(*iit roposont sur des hypotheses 
gratuitos ot souyent démenties par Tex- 
pc'rionce. »

EXPOStTION UNIVERSELLE INTERNATIONALE DE 1889

RÉGLEMENT DES ENTRÉES

TITRE P '
mSPO^ITlON flÉNÉHALES

A rt . — Aucune entrée graluite ne seradéli- 
vrée en dehors des caries exclusivement person- 
nelles distribuées aux exposants et au per- 
sonnel.

La perception des droits d'entrée A l'Expo- 
sitiün universelle de 1889 sera eíTectuée par lo 
caissier-payeur central du Trésor public. Ce 
comptable versera au receveur central du 
dépai'tement de la Seine la portion dn produil 
des entrées qui devra entrer en ligue de coinpte 
dans le réglement A intervenir ultérieurement 
entre l'État, la Ville de Paris et la Société de. 
garantió.

Le contróle des entrées, payantes et gratuites, 
sera confié A des contróleurs etsous-conlróleurs 
nommés par le ministre des Financcs.

Art. 2. — Un avis hebdomadaire, inséré au 
Journal par les soins de l'administration
de l'Exposition et affiché partout oú besoin 
sera, fera connattre au public les heures 
d’ouverture et de fermeture des locaux affectés 
A l’Exposition.

Le méme avis indiquera les heures d’entrée 
qni seront spéciaiement aíTectées le matin aux 
études, en dehors des heures d’entrée g('né- 
rale.

Art. 3. — Les droits d’entrée A l’Exposition 
sont fixés de la maniére suivante :

Entrées du jour :
Un franc par personne, aux heures d’entrée 

générale;
Deux francs par personne, aux heures af- 

feclées aux étude.s.
Entrées du soi r :

Deux francs par personne, pendant la se- 
maine;

Un franc par personne, le dimanche.
Le droit A percevoir pour les fétes du soir 

sera reglé par des décisions spéciales.
Caries d’abonnement ;

Cent francs par personne, pour toute la durée 
do l’Exposition;

Vingt-six francs par personne, pour les caries 
d’abonnoment délivrées aux membres des com- 
inissions et comités de l’ Exposition.

Le produit des entrées du soir, ainsi qu’une 
somme de six francs par chaqué carie d'abon- 
nemcnt, sera porté au comptespécial des entrées 
du soir, conformément A l’article 4 du traite 
passé le 13 février 1888 avec le Syndicat des 
électriciens.

TITRE II
en tr é e s  a v e c  tick ets

Art. 4. — Le prix des entrées journaliéres 
sera pergu au moyen de tickets imprimés par 
les soins et sous la surveillance du ministre des 
Finances.

La vente des tickets sera obligatoire A Paris:
Dans les bureaux de tabac;
Dans les bureaux de poste;
Dan.s les bureaux télégraphiques.
Pourrontégalement vendre les tickets, les per- 

sonnes qui, sur leur demande, seront agréées par 
l’administration des Finances, et notamment :

Les coinpagnies de chemins de fer;
Les entreprises de voitures publiques (ómni­

bus, Iramways, bateaux A vapeur et voitures 
de place);

Les maítres d’hOtel, cafetiers, etc., etc.
Les íntermédiaires officieux ci-dessus devront 

adresser au ministre des Finances une demande 
sur papier timbré; ils devront préalablement la 
soumettre au visa du commissaire de pólice de 
leur quartier.

En outre, des kiosques spéciaux A la vente 
des tickets seront placés en nombre suffisant 
aux abords du Champ de Mars, du Trocadéro 
et de l’Esplanade des Invalides.

Art. 5. —  Les Íntermédiaires autorisés A 
vendre les tickets au public ne pourront se les 
procurer qu’auprés du caissier-payeur central 
du Trésor public. II leur est interdit de les 
vendre au-dessus ou au-dessous du prix de 
1 franc lixé par l’article 3, sous peine d’étre 
poursuivis conformément A la loi.

íls seront d’ailleurs tenus d’afíicher d’une 
maniére aj)parente, dans le local affecté A la 
vente des tickets, l’autorisation qui leur aura 
été donnée par l’administration des Finances.

La vente do tickets aura lieu au comptant, 
et la livraison se fera par feuilles entiéres de 
23 tickets.

Une remise de 1 0/0 sera allouée aux inter- 
médiaires.

Les tickets non vendus seront remboursés 
aux Íntermédiaires qui les auront achetés, au 
prix net d’achat, c’est-á-dire déduction faite de 
la remise de i  0/0 ci-dessus. Toutefois, ces 
remboursements ne pourront étre faits que 
pendant le mois qui suivra la clóture de TEx* 
position.

Art. G. — Les visiteurs qui sortiront de Tune 
des enceintes de l’Exposition ne pourront y 
rentrer qu’en fournissant un nouveau ticket,

TITRE III
en trées  a v e c  car tb s  d ’ abon n em en t

fera usage d’ une carte ne lui appartenant pas 
seront poursuivies conformément Ala loi.

L'abonné qui ne présentera pas sa carte 
payera le prix de son entrée au moyen d’un 
ticket, et ce prix sera irrévocablement acquis 
au Trésor.

Art. 8. — Les caries d’abonnement donnent 
le droit d’entrer tous les jours et par toules les 
portes dans le Raíais et les pares du Champ de 
Mars, du Trocadéro, du quai d’Orsay et de l’Es- 
planade des Invalides, ainsi qu’A l’Exposition 
spéciale des animaux {au Palais de l’Industrie), 
aux heures d’admission générale du public aux 
heures réservées pour les études; elles donnent
égalementle droit d'entrer le soir.

;\r t . 9. —  Les principales obligations réci- 
proques de l’abonné etdu Trésor sont énoncées 
dans le refu appliqué sur la carte. L’abonné 
contráete l’engagement de se soumettre aux 
disposilions qui y  sont mentionnées, et, en 
général, A toutes celles du présent réglement et 
des réglements spéciaux de pólice qui peuvent
le concerner.

Art. 10. — Le burcau des abonnements sera 
ouvert au Ministére des Finances (place du Pa- 
lais-Royal) dés le I®*" mars 1889.

Les habitants des départements autres que 
celui de la Seine pourront verser le prix de leur 
abonnement entre les raains du percepteur de 
leur résidence, qui leur en délivrera une quit- 
tance A souche. Ils devront lui déposer en méme 
temps les deux exemplaires du portrait photo- 
graphique dont il est question á Tarticle 7 ci- 
dessus. Dans un délai aussi rapproché que 
possible, et en. échange de la quittance A 
souche, le percepteur leur remettra la carte 
d’abonnemenl.

Les personnes quiliabitent A l’étranger pour­
ront adresser par lettre recommandée leur 
demande au ministre des Finances (caisse cén­
trale du Trésor) en y  joignant, en un mandat 
sur la poste, la somme nécessaire (100 francs ou 
26 francs, suivant les cas), augmentée d’ une 
somme de 0 fr. 50 pour timbre et affranchisse- 
ment.

II leur sera renvoyé, par lettre affranchie, un 
acensé de rííception, en échange duquel elles 
pourront retirer leur carte d’abonnement dés 
leur arrivée A Paris.

Les membres des commissions et comités de 
l’Exposition qui demanderont la délivrance de 
caries d’abonnement au tarif de 26 francs pro- 
duiront. A l’appui de leur demande, un certificat 
du ministre, commissaire général de l’Exposi- 
tion, énongant leurs titres á l’obtention desdites 
caries.

Art. 7. — Toute personne qui demandera 
une carte d’abonnement devra présenter son 
portrait-carte photographié, en double exem- 
plaire, A la caisse céntrale du Trésor, qui con­
servera i’un des exemplaires et délivrera á l’ a- 
bonné un re§u détaché d’un livre A souche et 
portant un numero d’ordre, suivant le modéle 
approuvé parle ministre des Finances. Cere^u, 
qui sera collé sur le verso du portrait photo- 
graphiqueet sur lamoitié du recto, constituera 
la carte d’abonnement.

Les caries d’abonnement sont nominatives et 
personnelles; elles seront signées par le titu- 
laire. qui sera tenu de reproduire sa signature 
sur im registre spécial, A toute réquisition des 
agonls du contróle.

Toute corte prétée sera retirée.
La personne qui prétera sa carte et celle qui

Art. 11. —  Le caissier-payeur central pourra 
faire droit, dans les conditions déterminées par 
Tarticle 7 ci-dessus, aux demandes collectives 
d'abonnement qui lui seront adressées soit 
directenient, soit par l’entreniise des percep- 
teurs, soit par la correspondance étrangére.

TITRE IV
en trées  a ve c  cah tes  d ’ e x po san ts

Art. 12. —  Une seulc carte d’entrée graluite
sera délivrée A chaqué exposant ou, A son 
défaut, A son représentant düment agréé par 
l’administration de l’Exposition.

Les caries d’exposant sont détachées d’ un 
livre A souche spécial et signées par le direc- 
teur général des finances; elles sont nominatives 
et personnelles et soumises aux diverses régles 
indiquées A l’article 7, notamment A l’obliga-
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tion de fournir deux exemplaires du porlrait 
photographique de i'cxposanl ou de son ropré- 
sentant

Art. 13. — JjGs caries des exposants dontles 
expositions sont temporaires ne sont délivrées 
que pour la durée de ces expositions.

La carie d’exposant ne sera délivrée qu’au 
titulaire lui-méme. Celle de représentant ne 
sera accordée que sur la demande écrite de 
Texposant, responsable des contraventions.

Aht. 14. — Si par suite de l’élendue ou de 
ladifficulté de surveillance de son exposition, 
un méine exposant a besoin d’un ou de plusieurs 
gardiens, il devra en référer au directeur 
^snéral de l’exploitation, el, s’ il y a lieu, ia

direction genérale des finances lui délivrera des 
jetons de Service, dans les conditions indiquées 
á Tarticle 16 ci-aprés.

TITRE V
ENTBKES AVEC CARIES ET lETONS DE SERVICE

Art. 15. —  Des caries de circulation générale 
ou de circulation restreinte, valables pourtoule 
la durée de TExposition, ou pour un tcinps 
limité, scront délivrées, suivant la nalure des 
fonctions et les besoins du Service, aux fonc- 
tionnaires et agents de Tadministration de 
TExposUion et aux membres des commissions 
étrangéres que leur service appellera dans les 
enceintes de TExposition.

Les caries de service sont délivrées par le 
directeur general des finances; elles sont déta- 
cliées d’un üvre a souche et appliquées sur le 
portrait photographique de l’ayant droit, con- 
formément aux régles tracées par les articles 7 
et 12.

Art. 16. —  II sera creé un jetón spécial pour 
assurer la circulation des ouvriers, gens de ser­
vice et gardiens employés dans l’ intérieur de 
l'Exposition. Ce jetón sera délivré direclement 
par le directeur général des finances ü l’cntre- 
preneur, patrón ou exposant.

Aiq. 17. —  En dehors des catégories mention- 
nées aux deux articles précédents, il ne sera 
délivré de caries de service que sur une autori-
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I.A  T O ü R  E i r t ' K L .  —  Apparcil hydraulique servan! i  soulever la Toar pondant sa construction.

salion spécialo de radmiiiistration de 1 Exposi­
tion.

TITRE VI
SERVICE DU CONTROLE

Art. 18. — II sera place á chacune des portes 
de TExposition, et en nombre suffisant pour les 
besoins du service, des préposés au coulrcile, 
qui seront chargés :

1” De recevoir les tickets d’cntrée et de les 
oblitéren pour empécher qu’ils ne puissentservir 
deux fois ;

2° De vériilerles droits des porLcurs de cartcs 
d'aboniiement, de caries d’exposant et de caries 
et jetons de service.

Les tickets devront étre olilitérésimmédiale- 
ment, sous les yeux du public, et étre déposés 
au méme moment dans une boite dont la clef 
restara entre les mains du chef contruleur.

Art. 19. — Le chef contróleur sera assisté 
de sous-chefs contróleurs.

La mission de ces employés consislera h 
diriger et A surveiiler les préposés placés aux 
portes d’enlrée, á s’assurer que les tickets sont 
exactement oblitérés et déposés dans la bolle, 
et qu’ il ne se commet aucune fraude ou irrégu- 
larilé au préjudice du Trésor dans le service 
des entrees payantes ou gratuites.

Le chef contróleur et les sous-chefs contró­
leurs seront choisis parmi les employés do 
l’État.

lis recevront une indemnilé en sus du traite- 
ment dont ils jouissent.

Le.s préposés au contróle seront nommés par 
lecbefcontróleur, sousréservede l’approbation 
du directeur général de la comptabililé publi­
que.

Le montant de rindemnité des contróleurs et

du salaire des préposés au contróle sera fixé 
par le ministre des Eiuancés et compris parmi 
les dépenses de rExposilion. Le trailement des 
chefs et sous-chefs contróleurs pendant la durée 
de leurs fonctions seraremboursé par le minis* 
téredu Commerce etde ITndustrie au minislére 
des Einances, sur les crédits de l’Exposition.

Art. 20. — Le directeur général de la com- 
ptabilité publique et le directeur général des 
íinances de l’Exposition sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de i’exécution du présent 
régleraent.

Le iniiiisli'e des 
Finances,

Fait a. París, le 13 novombre 1888.
Le ministre du Commerce 

et de l’lndusirie. coin- 
missaire général.

P . P e y t r a l . PlERRB LeGRAND.
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